
 

 

 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la 

Municipalité du village de Saint-Charles-Garnier tenue le lundi 26 

janvier, à 19h00 à la salle du conseil située au 38 rue Principale. 

Sont présents :  

 

M. Jean-Pierre Bélanger   Maire 

M. Bruno Roy     Siège #1 

M. Joseph Gareau    Siège #4 

M. Pierre-Olivier Lecours   Siège #5 

 

Monsieur Robert Lyman, directeur général est aussi présent 

 

Sont absents: 

 

M. Michel-André Lechasseur   Siège #2 

Mme Valérie Huet     Siège #3 

M. Gervais Parent    Siège #6 

 

   

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Le maire, monsieur Jean-Pierre Bélanger constate le quorum et 

déclare la séance ouverte à 19h, 2 personnes assistent à la séance. 

 

 

26-01-016 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 

  EXTRAORDINAIRE DU 22 JANVIER 2026 

 

 

1. Ouverture de la séance extraordinaire. 

2. Adoption de l’ordre du jour. 

3. Avis de motion et dépôt de projet du règlement #290-26 

portant sur la taxation et la tarification pour l’année 2026 

4. Période de questions basées uniquement sur les points à 

l’ordre du jour. 

5. Clôture et levée de l’assemblé 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR :M. Joseph Gareau et appuyé par M. Bruno 
Roy 

 

D’accepter l’ordre du jour tel que présenté. 

 

 

 

 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

3. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DU RÈGLEMENT #290-

26 PORTANT SUR LA TAXATION ET LA TARIFICATION POUR 

L’ANNÉE 2026 

 

 

Avis de motion est donné par M. Pierre-Olivier Lecours qu’à une 

séance ultérieure le règlement #290-26 portant sur la taxation et la 

tarification pour l’année 2026 sera adopté. 

 

Le dépôt de projet du projet de règlement est effectué séance tenante. 

 

 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS BASÉES UNIQUEMENT SUR LES 

POINTS À L’ORDRE DU JOUR 

 

 

26-01-017 5. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Il est proposé par M. Pierre-Olivier Lecours et appuyé par M. Joseph 

Gareau de lever l’assemblée à 19h26. 

  

  

 

Je, Jean-Pierre Bélanger, atteste que la signature du présent procès-

verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 

contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

 

 

………………………………..   ……………………………… 

Jean-Pierre BÉLANGER, maire  Robert Lyman, greffier- 

       Trésorier  


